
     
 

 
 
 

LE 18 JANVIER 2010 
 

 
DECLARATION DES ELUS COMMUNAUTAIRES ET MUNICIPAUX  
REPRESENTANT LES COMMUNES DES INTERCOMMUNALITES  

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE MARTIGUES  
ET DE OUEST PROVENCE 

 
 
 
Le récent Congrès des Maires de France a mis en lumière auprès de l'opinion publique les 
nombreuses questions des Elus concernant les intentions du Gouvernement quant à la 
Réforme de la Taxe Professionnelle et de l'organisation des Collectivités Territoriales. 
 
L’activité industrielle prédominante des sites de Fos sur Mer et de Martigues-Lavera, ainsi 
que le contexte économique et fiscal de Marseille cumulent dans ce cadre deux particularités 
tout à fait atypiques par rapport à la situation nationale. 
 
Pour cette raison et sur la base de nos problématiques, absolument identiques sur nos deux 
territoires pour ce qui touche d’une part à la fiscalité, et d’autre part à la métropolisation, les 
élus des 9 Communes réunies au sein d'un Syndicat Mixte chargé de l'élaboration d’un 
Schéma de Cohérence Territoriale commun, ont décidé de s’exprimer collectivement, afin de 
constituer un apport significatif au débat et ainsi de faire prendre en compte leurs exigences.  
 
Porteurs de l’intérêt général des habitants, dont ils tiennent leur légitimité, les élus des 
territoires de la CAPM et de Ouest Provence se prononcent majoritairement, pour refuser 
toute perte d’autonomie de décision et de gestion et toute menace de suppression de l’action 
publique de proximité. 
 
De manière unitaire, nous demandons :  
 

- la garantie de l'autonomie de gestion financière de nos collectivités territoriales et de 
leurs ressources, ainsi que l’assurance de la perception d’une contribution financière 
réactualisée et tenant compte des nouvelles implantations sur leur territoire. 

 
- la reconnaissance du droit pour nos collectivités de déterminer librement les 

coopérations, qu'elles souhaitent développer entre elles ainsi qu’avec les autres 
intercommunalités, sur la base d’un volontariat conjoint au service de l’intérêt général 
des populations concernées. 


